
 

Mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs 

(MJPM) 
 

 
 

 

La profession  La fonction de mandataire judiciaire à la protection des majeurs, instituée par la loi du 5 
mars 2007, succède à celle de tuteur aux majeurs protégés.  
  
Le mandataire judiciaire à la protection des majeurs assure, dans le strict respect du mandat 
du juge, l'une ou l'autre des mesures suivantes : 

- une mesure judiciaire (sauvegarde de justice, curatelle ou tutelle) visant à la 
protection des personnes qui se trouvent, en raison de l'altération de leurs 
facultés mentales ou corporelles, dans l'incapacité de pourvoir seules à leurs 
intérêts. La protection concerne la personne et ses biens ; 

- une mesure d'accompagnement judiciaire où le mandataire gère les prestations 
dans l'intérêt de la personne mais l’aide à recouvrer son autonomie de gestion. 

 
 

Les 
aptitudes 

Le mandataire judiciaire doit créer une relation de confiance avec les personnes qu’il est 
chargé d’aider. Il doit être à même de travailler en réseau avec d’autres partenaires. Il doit 
faire preuve de réactivité face à des situations d'agressivité et de conflit.  
 
 
 
Pour accéder à la formation, il faut : 

Les 
conditions 
d’admission  

 
- être titulaire d’un diplôme ou titre enregistré au niveau III du répertoire national 

des certifications professionnelles ; 
- ou, le cas échéant, justifier d’une ancienneté d’au moins 3 ans dans un emploi 

exigeant normalement un diplôme ou titre de ce niveau ; 
- ou, pour les ressortissants d’un autre Etat membre de la Communauté 

Européenne ou d’un autre Etat à partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, être titulaire d’un titre équivalent. 

 
En fonction du mode d’exercice, des conditions particulières existent :  
 

- les personnels des corps, grades et emplois des fonctions publiques territoriale 
et hospitalière : s’ils figurent sur la liste fixée par arrêté interministériel 
(ministre chargé des collectivités locales et ministre chargé de la santé/ministre 
chargé des affaires sociales), ils peuvent être dispensés de ces conditions. 1 

 

- les personnes physiques qui exercent à titre individuel et habituel les mesures de 
protection des majeurs. Elles doivent justifier d’une expérience professionnelle 
d’une durée minimale de 3 ans dans un des domaines nécessaires à l’exercice 
des fonctions de mandataire judiciaire. Elles doivent être âgées de 25 ans au 
moins. 
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1 A ce jour, arrêté non paru. Les dispositions générales s’appliquent. 



 

- les personnes désignées par un établissement accueillant des personnes âgées 
ou des personnes adultes handicapées. Elles doivent justifier d’une expérience 
professionnelle d’une durée minimale d’un an dans un des domaines nécessaires 
à l’exercice des fonctions de mandataire judiciaire. Elles doivent être âgées de 
21 ans au moins. 

 

- les personnes physiques qui ont reçu délégation d’un service mettant en œuvre 
les mesures de protection des majeurs ordonnées par le juge. Elles doivent être 
âgées de 21 ans au moins à leur entrée en fonction. Elles disposent d’un délai 
maximum de deux ans à compter de leur entrée en fonction au sein du service 
pour obtenir le certificat national de compétence.  

 
Les candidats présentent un dossier à l’établissement de formation en précisant le certificat 
national de compétence et la mention envisagée et indiquant, le cas échéant, les dispenses ou 
allègements de formation souhaités compte tenu de leurs parcours en joignant les 
justificatifs correspondants (diplôme dont le programme correspond au programme du 
module concerné). 
 
 

La formation Les deux mentions (MJPM et MAJ) du certificat national de compétence sont préparées par 
une formation complémentaire spécifique.  
 
Mention MJPM (mesure judiciaire à la protection des majeurs) :  

- 300 heures d'enseignements théoriques, dont 66 heures obligatoires ; 
- 350 heures (10 semaines consécutives) de stage pratique.  
 

L’enseignement théorique est réparti en 4 domaines de formation (DF) :  
- DF1 - Juridique : 84 h 
- DF2 - Gestion : 78 h 
- DF3 - Protection de la personne : 72 h 
- DF4 - Le mandataire judiciaire à la protection des majeurs : 66 h 

Ces quatre domaines de formation peuvent faire l’objet de dispenses ou d’allègements. 
 

Mention MAJ (mesure d'accompagnement judiciaire) :  
- 180 heures d'enseignements théoriques, dont 78 heures obligatoires ; 
- 350 heures (10 semaines consécutives) de stage pratique.  
 

L’enseignement théorique est réparti en 2 domaines de formation :  
- DF1 - La mesure d’accompagnement judiciaire : 102 h 
- DF2 - Le mandataire en charge de la mesure d’accompagnement judiciaire : 78 h 

Ces deux domaines de formation peuvent faire l’objet de dispense ou d’allègement. 
 
 

Le diplôme  Le certificat national de compétence de mandataire judiciaire atteste que son titulaire a 
satisfait aux conditions de formation (MJPM ou MAJ ou les deux). Il est délivré, au nom de 
l’Etat, par le responsable de l’établissement qui a dispensé la formation. Chaque domaine de 
formation doit être validé indépendamment, sans compensation de notes. La formation est 
validée lorsque tous les domaines de formation sont validés. 
 
 

L’exercice 
professionnel  

Les mandataires judiciaires exercent leurs fonctions dans des structures (services, 
établissements ou associations). Ils peuvent également exercer à titre privé, en activité 
libérale.  
En fonction de leur statut (personne physique ou morale), ils sont agréés, déclarés ou 
autorisés par le préfet de département. 
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Décret n°2008-1508 du 30 décembre 2008 

Les textes 
de référence

Arrêté du 2 janvier 2009 
 
 

 
 

 

Les lieux de 
formation 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020018041&fastPos=1&fastReqId=1900099156&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020094419&fastPos=9&fastReqId=1736694115&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte

